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ARRETE 

  

autorisant le Syndicat Mixte des Transports pour le Rhône et l'Agglomération Lyonnaise à exploiter un centre de maintenance des tramways de l’agglomération lyonnaise, boulevard André Bouloche à SAIN' 
Porte des Alpes. 

  

-PRIEST, 

Le Préfèt de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 64.1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des éaux et à la lutte contre leur pollution : 
VU la loi n° 75.633 du 15 juillet 1 975 modifiée rclative à l'élimination des déchets et à récupération des matériaux ; à la 

VU la loi n° 76.665 du 19 juillet 1 976 modifiée relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU la joi n° 92.3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l'eau 

VU la loi n° 96.1236 du 30 décembre 1996 sur L'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie ; 
VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 19 juillet 1976 susvisée : 

VU l'arrêté préfectoral n° 94: \ 

  

61 du 28 août 1994 portant approbation du Plan Régional de älorisation et 'Élimination des Déchets Indust iels Spéciaux en Rhône-Alpes : 
VU l'anêté préfectoral n° 96-700 du 26 janvier 1996 portant approbation du Plan d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés dans le département du Rhône ; 

  

l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma directeur d’aména: sement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse 
1 demande d'autorisation présentée le 20 avril | pour Le Rhône et l'Agelomération 

Maintenance des tramways de 1° 
à SAINT-PRIES 

  

998 par le Syndicat Mixte des Transports Lyonnaise pour l'exploitation du centre agglomér 
+ Porte des Alpes : 

  

de ation lyonnaise, boulevard André Bouloche 
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VU l'avis technique de classement en date du 27 avril 1998 de la Direction Régionale de 
F'industrie, de la Recherche et de l'Environnement, service chargé de l'inspection des 
Installations Classées : 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Louis HAUTIER, désigné en qualité de 
commissaire-enquêteur a procédé du Ler au 31 juillet 1998 inclus ; 

VU la délibération en date du 29 juin 1998 du conseil municipal de SAINT-PRIEST ; 

VU la délibération en date du 30 juin 1998 du conseil municipal de CHASSIEU ; 

VU l'avis en date du 15 juin 1998 du service interministériel de défense et de la protection 

civile; 

VU l'avis en date du 15 juin 1998 de la direction départementale du travail et de l'emploi : 

VU l'avis en date du 19 juin 1998 de la direction départementale de l'agriculture et de la 

forêt 

VU l'avis en date du 16 juillet 1998 de la direction départementale des affaires sanitaires ct 

sociales ; 

VU l'avis en date du 3 août 1998 de la direction départementale des services d'incendie ct de 

secours ; 

VU l'avis en date du 31 août 1998 de l'hydrogéologue coordonnateur départemental ; 

VU Le rapport de synthèse en daté du 2 octobre 1998 de la Direction Régionale de l'Industrie, 
e la Recherche et de l'Environnement, service chargé de l'inspection des Installations 
Classées 

éance du 21 octobre 1998 

  

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé dans 

  CONSIDERANT que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment celles 
destinées à la prévention des risques d'incendie et d'explosion, ainsi que du risque de 

pollution atmosphérique et des nuisances sonores potentielles, soit de nature à permeitre 
L'exercice de cette activité en compatibilité avec son environnement ; 

  

CONSIDERANT. dès lors, que les intérêts mentionnés à l'article ler de la loi 
du 19 juillet 1976 et à l’anticle 2 de la loi du 3 janvier 1992 susvisées sont garantis par 
l'exécution de ces prescriptions ; 

  

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture :



  
_. 

ARRETE 
pen 

  

  

EE J _ ARTICLE PREMIER RTE PREMIER a     

1 Le SYTRAL (Syndicat Mixte des Transports pour le Rhône et l'Agglomération Lyonnaise) est guorisé à exploiter sur le territoire de la commune de Saint-Priest (69800), dans l'enceinte de son Steblissement silué Porto des Alpes, bd À. Bouloche, les installations suivantes : 
          

              

  

              

  
      

  

    

  
  

  

  
  

  

  
    

                        

= 

Sentre de Maintenance Tramway - Porte des Alpes, bd A. Bouloche - 69800 Saint-Priest 

VOLUME DES : OLUME DE RÉGIME | cor. NATURE DES ACTIVITÉS ACTES RUBRIQUE | FRE | 
later ce réparation at denretence laure d'atelier 2930 A o | Véhicutes et engins à moteurs 6 200 m? L_Tramways 
Travail mécanique des métaux Puissance maximum: | 2560 2 D 0 Usinage 100 kW 
Dégraissege des pièces mécaniques : | Volume de bain 2565 2b D e Par solvants régénérés 250 litres 
Installation de compression et Puissance maximum 29202b D To réfrigération 180 KW Compression d'air: 80 kw F_ Glimatisation 100 kW 
Atelier de charge d'accumulsteurs : | Puissance maximum 2925 D o _ Batteries au Ni-Cd 12kW 
Dépôt de liquides inflammabies : Capacité totale 253/1430 | Ne 0  Dégraïssants équivalente _ Diluants et peinture <10m° 
Entrepôls couverts (stockage de Volume maximum de 1510 NC o Matières combustibles) entrepôt _<500 tonnes <5 000 m 
Instalations de combustion Puissance maximum: | 201042 | Ne û linentées au vez 2H | Application de peinture liquide par | Quentité maxi uriisée. | 29402 NC 0 pulvérisation 5 koi 

: 
                  (TEA = autorisation, D = déclaration, NC = non classable 
(2): Goëff Rod, : coefficiant de redevance, 

2- Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations cl paragraphe 1 ci-dessus.     8 soumises à déclaration. citées au 

27 52.8 risene du respect des prescriptions du présent arrêl, létabissement est tué et exploité coniormément aux plans et descriph joints à la demar ation.      
4 - Les prescriptions du présent arrêté sont applicabies immédiatement



  

      
a 

— ARTICLE DEUX 

  

LES PRÉSGRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT        

1 - GÉNÉRALITÉS : 

1.1 - MODIFICATION 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de 
nature à entraîner un changement noteble des éléments du dossier de demande d'autorisation, est partée, avant 
sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

12 - ACCIDENTS OU INCIDENTS 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident est conservé sous une forme adaptée. 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1* de la loi du 19 juillet 1876 
est déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées. 

Lé respansablé de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, el en 
particulier, lorsque l'établissement est placé sous la respansebilité d'un cadre délégué, l'administration où les 
services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistence technique de l'exploitant el avoir 
communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour ces raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que 
ce soit l'état des installations où a eut lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations classées n'en a pas 
donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.3 - GONTRÔLES ET ANALYSES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées 
peut demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses saïent 
effectués par un organisme dont le cheix est soumis à son approbation s'i n'est pas agréé à cet effet, dans le bu 
de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de ia légistatian sur les installations 
classées. Les frais occasionnés par ces études sonl supportés par l'exploitant 

  

14 - CONTRÔLES INOPINÉS 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation opinée ou non, par un 
organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effuents liquides ou gazeux, de déchets, ou 
de sois ainsi que l'exécutian de mesures de niveaux sonores. || peut également demander le contrâle de l'impact 
sur lé milleu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles inopinés au non, sont 
à la charge de l'exploitant 

  

1.5 - ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTRÔLE ET REGISTRES 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont conservés 
respectement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées qui 
peut, par allleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.6- CONSIGNES 

Les consignes prévues par le présent arrêté sont tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 
concerné ou susceptible de l'être



  
1.7 - GESSATION D'ACTIVITÉ DÉFINITIVE 

Ode ris8S OÙ PrévueS pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 1° de la loi du 19 juitet 1976 
modifiée et doit comprendre notamment : 2 jÉvecuation ou élimination des produils dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, = {$ dépollution des sols et des caux souterraines éventuellement polluées, Z_ linseñion du site de l'installation dans son environnement et le down du site, Z 59 ces de besoin. la surveillance à exercer de l'impact de l'installation eur que environnement, 7 8635 de besoin, les modalités de mise en place de servitudes 

1.8 - VENTE DE TERRAINS 

En cas de vente des lerrains sur lesquels une instalation sournise à autorisation a été exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

 



  

2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1 - CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de comprametire la santé ou la sécurité du voisinage 
au de constituer une gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sant applicables à 
l'installation 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des dispositifs. 
antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la 
circulaire 86-23 du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

2,2 - VÉHICULES ET ENGINS 

  

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sont conformes à la réglementation en 
vigueur et notamment aux dispositions du décret n° 98-79 du 23 janvier 1965. 

2.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION  — 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, averlisseurs sonores, haut-parleurs.) 
gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel el réservé à la prévention et au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.4 - NIVEAUX DE BRUITS LIMITES (EN DB (A)) 

Le tableau ci-après fixe 
= les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes périodes de la journée ; 
+ les émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementées telles que définies à 

l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.   

        

    

  

Période Niveaux maximaux admissibles en | Emergences 
limite de propdété admissible 

«Jour {7h à 22h) 6s 5 dB(A) 

Chaque Nuit 55 3 dB{A) 
et jour des dimanches et jours fériés                       

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique. sa durée d'apparition ne doit pas excéder 30 % de la 
durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diuries où nocturnes définies dans le 
tabieau ci-dessus. 

2.5 + SURVEILLANCE DES EMISSIONS SONORES 

L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans au minimum, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore 
de son établissement par une personne ou un organisme qualifié, Le choix de celte persanne où organisme ainsi 
que des emplacements de mesure est soumis à l'approbation de l'Inspection des Installations Classées 

  

La première mesure sera réalisée courant le 1° trimestre de la mise en service des installations: 

2.6 - MÉTHODE DE MESURE 

La mesure des émissions sonores est faite selon ia méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 28 janvier 1997 

 



  

3 POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
3.1 - GÉNÉRALITÉS 

Les Installations sont conçues, exploitées et entretenues de manière à Imiter les émissions à l'atmosphère. Ces: émissions doivent, dans laute la mesure du possible, être captées à la source, canallsées ai traitées si besoin est, #fin que les rejets correspondants soient conformes aux disposilons du présent arrêté 

32 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les relets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
La conception et l'emplacement des disposiis de sécurité destinés à protéger les sppareillages contre une Spression Interne sant tels que cet object est satisfa sans pour cela diminuer leur éficacité où leur fou 

3.3 - CHEMINÉES 

3.3.1 - Description 

£a forme des cheminées, notamment dens la parte la plus prache du débouché, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et diffusion des effuents rejetés en fonctionnement or dus installations, 
3.3.2 - Prélèvements == 

Des points permettant des prélévements d'échantilons et des mesures directes sont prévus sur les cheminées. 
Ges points sont implantés dans une section dant es caractéristiques permeltent dé réaliser dés prélèvements Poids Mesures représentalls. ls sont sménagés de manière à êtrs aisément accossibles at permalien des interventions en toute sécurité. 

3.4 -INSTALLATIONS DE COMBUSTION 
3.41: Générateurs do fluides caloportours 

Fe générateurs de fluides calaparteurs entrant dans le champ d'application de l'arrêté du 20 juin 1975 (reiaif à Héaupement el à l'exgloitalion des installeïons thermiques en vue de réduire la polution etmosphérique et d'économiser l'énergie) satisfont les dispositions du dit arrêté 
3.4.2 - Combustible utilisé 

Le combustible utlisé par chaque installation est le gaz naturel. 

3.6 - INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

351 3e installations de traitement des efluents gazeux, nécessaires au respect dés velours limites prescriles par le présent arrêté, sont conçues, exploitées et entretenues de manière à —_ faire face aux variations de débit, température et composition des effluents = ‘éduire au minimum leur durée de dysfanctionnement et d'ndisponibilté. 
3.5.2" Les durées d'ndisponibiité dés inslalations de traitement el de mesures sant réduites au ininimurn les fbrications devant êlre réduites ou arrêtées en cas de dépassement des valeurs linitee, imposées 
23:4 : Seul autorisation explicite, la dilution des eflents est interdite : elle ne peut en aucun cas êlre considérée comme un moyen de trailement 

3.5.4: Les installations de traitement et de mesures sont correctement entretenues. Les principaux paramätres permetient de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement (ou en! connus avec asservissement d'une alarme). 
Les résultats de ces mesures sont partés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées



  

3.6 - VALEURS LIMITES DE REJETS 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par le présent arrêté 
- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déductian de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 
= _ les concentrations sont exprimées en masse par mêtre aube rapporté aux mêmes conditions narmealisées et 

lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique ; 
-_ les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur une 

durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et voisine 
d'une demi-heure. 

  

3.7 + ODEURS 

Toutes les dispositions sont prises pour que l'établissement ne sait pas à l'origine de gaz odarants susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.



  

4- BOLLUTION DES EAUX 

41 - ALIMENTATION EN EAU 

Lexplellant prend loutes es dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter là consommation d'eau 

L'alimentation en eau du site est assurée par le réseau public de distribution. 
ponte modification dans les candions d'alimentalion en eau de l'établissement est portée à la connaissance de jinspacton des installions classées, ainsi que [es projets concerment la réduction des consommatane ne pour les principales fabrications ou groupes de fabrication. 
4.1.1 - Eaux potables 

  

istibufion d'eau potable et le réseau intérieur à utilisation saritalre sont protégés par Un où 
Le réseau public de 

ion afin d'éviter taut phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation d'eau 
{des) dispositi(s) de disconnec! 
potable. 

   

L'installation est munie d'un dispositif de mesure lotaliseur agréé : le. relevé ost fait hebdomadairement et les résultais Sont Inscris sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
La quentité annuelle consommée d'eau est limitée à 10 000 m°/an ; celte limitation ne s'applique pas au réseau incendie. 

42 - LES DIFFÉRENTS TYPES D'ERELUENTS LIQUIDES 
Les différentes catégoriés d'effluents liquides sont les saux usées issues de l'instaiation de lavage des véhicules, des pièces et des ateliers : les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées (toitures) : :les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (voies ce ciraufation et parking) : les eaux vannes (sanitaires) 

44 -COLLEGTE ET CONDITIONS DE REJETS DES EFFLUENTS LIQUIDES 
4.3.1 - Un plen des réseaux de collcte des efflients faisant apparaitre les secteurs colèctés. (es points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure. vannes manuelles et autometiques,.… est Stabl! réguièrement mis à jour, natamment après chaque modification notable, et daté. | est tenu à disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie el de secours 

  

4225 A exceplon des cas accidentels où (a sécurité des personnes ou des Installations serait compromise, | En nero détebir des Raisons directes entre les réseaux de collecte des effuents devant subir un fraftement où être détruits, et le mieu récepieur au les égouts extérieurs à l'établissement 

    

Egg gOuIe Son Blérehes et eur racé. porme eur eurage. Leurs dimensions at 18s matériaux uiisés pour ieur réalisation permettent une banne conservation de ces ouvrages dens le temps, 
4.2.4 - Les réseaux de collccte des effluents séparent les eaux pluviales susceptibles d'être polluées êt es eaux non polluées el les diverses catégories d'eau polluées 

  

Ts Ç gouts véhiculant des eaux palluées par des liquides inflammables, où susceptibles de l'être, 
435 

n de flammes 
comprennent Une pratection efficace cantre le denger de propagali 

  

  

44 - LOCALISATION DES POINTS DE REJETS 
es zaux usées de lavage des véhicules, des pièces et des ateliers ainsi que les eaux vannes se jettent au réseau d'assainissement collectif d'eaux usées 

    sainissement collectif d'eaux pluviales 

  

u réseau d'as 

  

Les eaux pluviales se rejettent 

Les eaux pluviales susceptibles d'être poluées transilent dans des débourbeurs et séparateurs à hydrocarbures Shaque appareil sera munis d'un obturaleur sutomalique et d'une alarme au d'un système pouvant apporter des 
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4.5 - RACCORDEMENT AU RÉSEAU D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le gestionnaire du réseau ; une. 
convention préalable est passée et remise régulièrement à jour, Cette convention fixe les caractéristiques des 
eïlluents déversés. 

Les obligations ce l'industriel en matière d'autosurveillance de ses rejets y sont rappelées ainsi que les modalités 
de pré-traitement prévu, Elle précise, par ailleurs 
1 - Les informations périodiques et au minimum semestrielles que l'exploitant de la station d'épuration callective 

fournit à l'industriel raccordé sur le rejet final et les conditions d'épuration de la station (rendement sur les: 
principaux paramètres - résultats d'autosurseillance - dysfonctionnements constatés - etc... ; 

2- La nécessité d'informer l'industriel en cas de dysfonctionnement de la station dû, à priori, à des rejets non 
conformes. 

Les dispositifs de rejet sont aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de 
prélévements dans l'effluent en toute sécurité 

En cas d'occupation du domaine publie, une convention est passée avec le service de l'Etat compétent, 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, ont libre accès aux dispositifs 
de rejet et de prélèvement. 

Toutes les dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande 
de l'inspecteur des installations classées 

4.6 - QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS 

4.6.1 - caractéristiques générales 

Les effluents rejetés sont exempts : 
- de matières flottantes ; 
= de produits susceptibles de dégager en égouts ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, 

après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 
= de tous produits susceptibles de nulre à la conservation des ouvrages, ainsi que des mafières déposables 

où précipilables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages 

Leur pH (selon NET 90 008) est compris entre 5,5 et 8,5 et leur température est inférieure à 30°C 

ls ne provoquent pas de coloration notable du milieu récepteur (la modification de couleur du milieu dans la zone 
de mélange à 50 m du point de rejet ne doit pas dépasser 100 mg Pt) selon NF EN ISO 7887 

De plus, ils ne comportent pas des substances nocives dans des proporfions capables d'entraîner la destruction 
du poissan en avaï du paint de rejet 

  

4.6.2 - Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les rejets des eaux pluviales susceptibles d'être polluées ne doivent pas contenir plus de 

      

        

  

  

  

[ SUBSTANCES CONCENTRATIONS {mgl) | MÉTHODE DE MESURE 

MEST 30 NE EN 872 

Dg0. 30 NF T90103 

Azote global (Kjeldahi + niritss +0 NE EN ISO 26663 et 103041 
+ nitrates) et 2, 13895 

Hydrocarbures tataux 5 NE T 60114           
        

      
  

Le rapport DCO/DBO, devra être inférieur à 3
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4.6.3 Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 
4.6.4 Les eaux usées industrielles 

Les eeux usées respoctent avant rejet dans le réseau d'assainissement collectif, les valeurs limites, paur les persmèlres concemés, définies dans la convention citée au point 4.5 du présent are at, à minime, définies dans le tableau ci-après : 

              

                

  

  

  

  

  

            

PARAMÈTRES NORMES SONENATION FLUX (en kg/j) 
DCO NF T 90101 2000 60 
MEST NF EN 872 600 18 

Azote global NF EN ISO 25663 et 40 {Kieldah! + nitrites + nitrates) | 10204: et2, 13305 2 
Phosphore total NF T 90023 10 0,3 
Hydracarbures totaux NE T 90114 10 03 
Hydrocarbures salubles NF T 90202 5 0,15 
                Le débit respecte la valeur limite suivante : 30 mfour. 

Le rapport DCO/DBO, sera inférieur à 2,5. 

  

4.7 - TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

A7 2 Les istelations de tralement des efluenis aqueux nécessaires au respect des seuls réglementaires Den eu point 4.6 ci-dessus sont conçues de façon à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température) y compris en période de démarrage ou d'arrêt 
#72: L'emploi de technolagle propre et de réduction des flux de pollution à la source est systématiquement favorisé ainsi que les procédés ne cnduisant pas à un transfert de palulion 
4.7.4: Les durées d'ndisponibiité des installations de fraitement sont réduites au minimum, lés fabricatians devant être réduiles ou arrélées en cas de dépassement des valeurs limites imposées 
47.4 - Des dispositions nécessaires sant prises pour imiter les odeurs provenant du traitement des effluents (confinement, capiage et traitement.) ét prévenir l'apparition de conditions anaérobies non souhaitées 
4.7.5 - Sauf autorisation explicite, la dilution des sffuénts est interdit : ell ne peut en aucun cas être considérée comme un moyen de traitement, 

  

4.7.6 - Les installations de lraîtement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 5 assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement {ou en continus avec asservissement d'une alarme) 
Les résullats de ces mesures sont portées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4.8 -SURVEILLANCE DES REJETS 

4.8.1 - Rejet des caux usées 

4.8.1.1 - Surveillance 

L'exploitant surveilléra tous les semestres ses rejots des eaux usées 
Les analyses sont effociuées sur des échantilons nor décantés selon la norme en vigueur (NF EN ISO 5667-3) 

   



  

4.8.1.2 - Gonservation des enregistrements 

Les enregistrements des mesures en continu prescrites au point 4.8.1 ci-dessus sont conservés pendant une 
durée d'au moins 3 ans, à la disposition de l'inspection des installations classées. 

48:13 - Transmission des résultats de surveillance 

Un état récapitulatif annuel des résultats des mesures et analyses prescrites aux points 4.8.1.1 ci-dessus est 
adressé au plus tard dans le mois de février qui suit l'année de leur réalisation à l'inspection des installations 
classées. 

Ces résuitats sont accompagnés en tant que de besoin de commentaires sur les causes des dépassements 
constatés ainsi que sur les actions correctives mises en oeuvre ou envisagées. 

4.8.2 - Rejet des eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Tous les trimestres au minimum, l'exploitant fait effectuer une analyse sur ce rejet, après traitement dans le 
séparateur à hydrocarbures. 

Les analyses portent sur les paramètres et les méthodes de mesures spécifiées dans le point 4.6.2 du présent 
article: 

Les résultats des mesures sont transmis à l'inspecteur des installations classées dans les quinze jours qui suivent 
leur réception. 

4.9 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

49.1 - Dispositions générales 

Les dispositions appropriées sont prises pour qu'i ne puisse y avoir en cas d'accident de fonctionnement se 
produisent dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs caractéristiques et quantités 
émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. 

4.9.2 Capacités de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pallution des eaux au des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 
= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 60 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

  

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts: 
: dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts sans être inférieure à 800 litres (ou à la 

capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres) 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à l'action physique 
&: chimique des fluides. ll en est de même pour leur dispositif d'obturalion qui est maintenu fermé. 

    

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à une cuvette de rétention peut être contrôlée à tout moment. 
Les réservoirs ou récipients conteniant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

  

Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent étre réalisés 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des lixiviats et des eaux de ruissellement. 

  

4.9.3 - État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de façon 
temporaire dans san enceinte, fait l'objet d'une surveillance particulière de la part de l'exploitant



  
-13- 

4.9.4 - Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de lransport de matières dangereuses ou Insalubres et dé collecte d'effuents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique par les produits qu'elles contiennent, 

Sauf exception motivée par des raïsons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les canalisations de trensport de Iluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
Les diférentes canalisations son convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permeliant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité, 
Elles doivent étre repérées conformément aux règles en vigueur. 

4:10 - CONSÉQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Ences de polliion accidentelle provoquée par l'établissement, l'explaitant est en mesure de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer les mesures de SAegsde à Prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les auvrages exposés à celte pollution, 
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5-DÉCHETS 

5.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

5.1.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploilation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes d'application) 

A cette fin, ÎLse dait successivement de : 
- limiter à le source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
= trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
- s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchels, notamment par voie physico-chimique, 

détoxication ou voie thermique, 
- s'assurer, pour les déchets ulimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans des 

installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

5.1.2 - Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 
13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

5.1.3 - L'éliminetion des déchets industriels spéciaux respecte les orientations définies dens le plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIRA) approuvé par arrêté préfectoral du 28 
août 1994 

  

5.1.4 - L'élimination des déchets industriels banals respecte les orientations définies dans le plan départemental 
d'élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé par arrêté préfectoral du 20 janvier 1996 

5.2 - PROCÉDURE DE GESTION DES DÉCHETS 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par 
l'établissement. Celle procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

5.3 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

5.31 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

63.11 - Toutes les dispositions sont prises pour imiter es quantités de déchets produits, notamment en e‘fecluant 
toutes les opéralions de recyclage et de valorisation lechniquement et économiquement possibles 

5.3 12 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre. est effeclué, en interne ou en externe 
en vus de leur valorisation. En cas d'impossibilté. une justificalion est appoñée à l'inspecteur des installations 
uiassées 

    

53 13-Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques au susceptibles d'entraîner des pollutions sont 
renvoyés au fournisseur lorsque leur réemplai est possible. Dans le cas contraire, sis ne peuvent être totalement 
nettoyés. ls sont éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions définies au paragraphe 
5343 ci-dessous 

53.1 4- Par grands lypes de déchets (bois, papier, carlon, verre, huile, ele.) un bilan annuel précisant Ie taux € 
les modalités de valorisation est effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations classées 

  

5.3.2 -Stockages 

53.2 À - La durée maximale de stockage des déchets n'excède pas 3 mois hormis pour les déchets générés en 
faible quantité (< 5 tan) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas 20 tonnes. 

5.322 - Toutes précautions sont prisés pour que 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté : 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs)



  

- les déni ne safent pas à l'origine d'une galltion des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets sont réalisés sur des aires dont le sal ent poperméable et résistant aux produits qui y sont déposés ; ces aires, nellement délimitées, sont Conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalemest couvertes, sinon les eaux pluviales sont récupérées et traitées - les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contélées conduisant en Parliculier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs 

  

5.328 - Slackage en emballages 

Les déchels peuvent êre condiiannés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits {matières premières notamment), sous réserve que : - il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchel et les produits ayant été contenus dans l'emballage ; 
- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets cantenus 

Les déchets condionnés en emballages sont stockés sur des aires couvertes et ne peuvent pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs, 

Four les déchets industriels spéciaux, l'emballage porte systématiquement des indications permettant de reconnaître les dits déchets, 

5.3.24 - Stockage en cuves 

LS déchets ne sont slackés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves sont identifiées et respectent les règles de sécurité définies au point 6 de l'article 2 ci-après du présent arrêté. 
5.3.2.5 - Stockage en bennes 

Les déchets ne sont stockés en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet effet, Toutes les précautions sont prises pour limiter les envols 

53.3. Transport 

En cas d'enlèvement et de Iranspor, l'exploltant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlévement el de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter ‘es réglementations spéciales en vigueur 

5.34 - Élimination des déchets 

5.34. - Principe général 

5.34 11 - L'éfimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, est assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre ce la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination Les documents justificatifs sont conservés pendant 3 ans 

  

534.1 2- Toute incinération à l'air bre de déchets de quelque nature qu'ts soient est interdite, Cependant. Î paut être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non soullés (papier. palette etc} lorsque ces derniers sont utilisés comme combustibles lars des "exercices incendie” 

  

$:34.1.8 -Ne peuvent êlre éliminés en centre de slockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux cités dens les amêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchets industriels spécauxe ultimes et staiisés: 

534.2 - Déchels banals 
5:34-2-1 - Les déchets banels (bois. papier, verre, textile, plastique, caautchouc, et} non triés et non souilés par des produits toxiques ou palluants sont récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisoos en application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés, 
5 3:4.2:2 - Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne sont plus éliminés en décharge Or entend par déchets liés, les déchets dont on a extrait au moins les matériaux valorisables (bois, papier. carton, verre, etc.)



  

5.3.4.3 - Déchels industriels spéciaux 

5.34.3.1 - Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source d'ateintes 
particulières pour l'environnement font l'objet de traitements spécifiques garantissant de tout risque de pollution 
sur le milieu récepteur. Les fllères de traitement adoptées respectent le principe de non-dilution. 

  

534.32 - Pour chaque déchet industriel spécial, une fiche d'identification du déchet est établie et réguilèrement 
tenue à jour. Cette fiche comporte les éléments suivants 

È le cade du déchet selon la nomenclature, 
: la dénomination du déchet, 
È le pracédé de fabrication dant provient le déchet, 
- son made de conditionnement, 
È le traitement d'élimination prévu, 
5 les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
5 la composition chimique du déchet (compositions organique et minérele), 
: les risques présentés par le déchet, 
- les réactions passibles du déchet au contact d'autres matières, 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

    

5.3.4.3.3- L'exploitant tient, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront archivés : 

- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
- les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
- les observations faites sur le déchet, 
- les bardereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminaléurs. 

  

534.34 - Pour chaque enèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de 
forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement.) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 
- dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 
- date d'entévement, 
- nom de la société de ramessage et numéro 
3 destination du déchet (éliminateur), 
5 nature de l'élimination effectuée 

  

  

    

immatriculation du véhicule utilisé, 

534.3.8- L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

534.38 - La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y compris interne à 
l'établissement), font l'objet d'une déclaration trimestrielle, dens les formes définies en accord avec l'nspecteur 
des installations classées, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de 
nuisances 

  

5344 - Filières d'élimin 2Lnalure des déchets produits 

    

Les filières d'élimination des prncipaux déchets générés sont fixées dans le tableau caprès 
          

      
  

  

  

  

  

            

Code du ss : Quantité annuelle à RE Désignation du déchet RE imén Filières de traitement 

16 06 02 Batteries 5 ensembles de batteries Valorisation 

130103 Mules usagées 1006 1 Régénération où incinération 

1201 00 Copeaux métalliques 160 m° Valorisation 

0801 02 Peinture ! | 
08 07 07 Boues de peintures 1 tonne Incinération 
140105 Solvant de nettoyage | 

130502 | Boues issues des séparateurs Incinération 
à hyérocaroures 

| D... 20 tonnes Centre de ti                   

Un tableau canforme à celui-ci fait l'objet d'une mise à jour par l'exploitant de façon annuelle et esl transmis 
chaque mois de lanvier à l'inspecteur des installations classées:



  

6-SÉCURITÉ 

6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

La notice de sécurité établie en date du 3 avril 1988 et modifé le 30 juillet 1698, est applicable. Toute modification sera soumise à l'approbation des services d'incendie et de secours et de l'inspecteur des Installations classées, 
6.1.1 - Clôtures 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

La clôture est facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler fréquemment san intégrité. 
6.1.2 - Accès, voies et aires de circulation 

6.1.2.1 - Les voies de circulation et d'accès sont nettement délmités, maintenues: en constant état de propreté et dégagées de tout objet (füts, emballages...) susceptible de géner [a circulation.   

6.1.22 - Les bâtiments sont accessibles facilement par les services de secours, Les aires de cireulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 
- rayers intérieurs de giration : 11 mètres, 
- hauteur libre : 3,50 mètres, 
- résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu _ 

8 - Régles de circulation 

Des règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement sont fixées. Ces règles sont portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de signalisation, feux, marquage 
au sol, consignes, …). 

  

En particulier, les dispositions appropriées sont prises pour éviter que les véhicules ou engins quelconques puissent heurler ou endommager des Installations, stockages ou leurs annexes, les canalisations de produits dangereux ou d'utlités nécessaires à la sécurité. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles S'effealuent suivant des parcaurs bien déterminés et ferant l'ebje: de consignes particulières 

62 - CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES BÂTIMENTS ET INSTALLATIONS 

6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâliments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
6.2.2 + Conception des Installations: 

Les installations ainsi que les bâtiments etlocaux qui lés abritent sont conçus de manière à éviler, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toute prajection de matériel, accumulation ou épandage de produits, aui pourrait entraïner une aggravation du danger. Les matériaux utlisés sont adaptés aux produits uilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse 

Les instalalions et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrêles 
fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opératians de surveillance puissent être faites 
aisément. 

Les récipients fes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 1 000 | partent de manière très lisible la dénominatian exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans le réglement paur le transport des matières dangereuses.
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À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles sont indiqués de 
façon très lisible le ou les numéros de symboles de dangers correspondant aux produits stockés, 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des périodes de travail, 
portent la dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant 

6.2.3 - Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités 
exercées, Toute installation ou appareilage conditionnant la sécurité dait pouvoir être maintenu en service où mis 
en position de sécurité en cas de défailance de l'alimentation électrique normale. 

En cas de risque aggravé de défailance de l'alimentation principale, en particulier résultant de conditions 
météorologiques extrêmes {risque de foudre, températures extrêmes, etc...) on s'assurera pour le moins de la 
disponibilité immédiate de l'alimentation de secours, 

  

6.2.4 - Protection contre l'électricité statique 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en 
toute sécurité, ainsi que pour protéger les installations des courants de circulation. Les dispositions constructives 
et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

« utilisation, lorsque cela est possible, d'additfs antistatiques ; 
- continuité et mise à la terre des éléments conducteurs constituants l'installation où utilisés 

occasiannellement paur son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillage, supports, 
réservoirs mobiles, outillages.) 

  

6.2.5 - Protection contre la foudre 

Les prescriptions contenues dans l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre 
de certaines installations sont applicables au bâtiment concernant l'atelier d'entretien. 

Les pièces justificatives au respect de ces prescriptions sont tenues à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées: 

62.6 - Systèmes d'alarme 

Les instaliations pouvant présenter un danger pour la sécurité où la santé publique sont munies de systèmes de 
détection ei d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le 
personnel de fabricatian de tout incident. 

  

62.7 - Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité 

Chaque installation peut être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité telle que incident ou 
accident dens l'unité, dans son environnement ou dans l'établissement 

Ge disposilf d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité prend en charge les différentes actions nécessaires à cette 
mise en sécurité de l'installation eou par action manuelle sur des commandes de lype ‘coup de pain 
déclenchant des séquences automatiques d'arrêt d'urgence où des actions directes sur les équipements 
concourent à la mise en sécurité. 

   

  

Les détecteurs, commandes, aclionneurs ét autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en oeuvre 
du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et paur les commandes “coup de poing”, 
facilement accessibles sans risqué paur l'opérateur. 

  

6.2.8 - Equipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité 

L'exploitant étabi la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité (IPS) des 
installations. c'est-ä-dire ceux dent le fonctionnement les plecerail en situation dangereuse ou susceplibte de le 
devenir, en fonctionnement transitoire ou en situation accidentelle. 
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Ses équipements sont conçus pour être testés périodiquement, en tout ou parti, sauf impossibité justifé par des motifs de sécurité. Ils résistent aux agressions internes et externes. 
Ses équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fancliannement, selon des procédures écrites. Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
La conduite à tenir en cas d'ndisgoribilté ou de maintenance de ces équipements est défie per des consignes écrites. 

6.3 - EXPLOITATION 

6.3.1 - Produits 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractére infammeble, explosif, loxique ou cortosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum technique permettant leur. fonctionnement normal 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utiisés sont conformes aux éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mis en oeuvre, quand celles-ci condionnent la sécurité 

Toutes les dispositions sont prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature et la quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles. En particulier le niveau de liquide dans les réservoirs st pour le moîns mesuré, Chaque produit est référencé eu égard aux règles applicables en matière d'étiquetage 

  

6.3.2 - Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou malières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à manches, produits absarbants, produits de neutralisation, 
6.3.3 -Ul 

  

ilités: 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilés qui concourent à la mise en sécurité au à l'arrêt d'urgence des installations. 

6.3.4 - Équipements abandonnés 

Les équipements ébandonnés, susceplibles de présenter des risques ne sont pas maintenus dens les ateliers 
Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits cangereux el démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air.) des opérations de décantamination sont, le cas échéant, conduites   

63.5 - Vérifications périodiques 

  

Les installations, appareils et stockeges dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposés des produits dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. En particulier. le bon fonclionnement des dispositifs de sécurité 

6.3.6 - Consignes d'exploitation et procédure 

  Des consignes écrites sont établies paur l'exploitation des ateliers, stackagés etiau équipements divers constituant un risque pour la sécurité publique. Ces consignes sont obligatoirement étebliss par écrit, Outre le mode opératoire, ess daivent comporter irès explicitement 
- ie détail des contrèles à effectuer en marche normale, dans les périades (ransitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façan à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies dans son "dassier sécurité” au dans son mode opératoire, - les mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux canditions opératoires sûres, - la procédure de transmission des informations nécessaires entre les postes de fabrication: 

  

  

Ces consignes sont mises à la disposition des opérateurs et du personnel concernés.



  

sage 

6.4 - MOYENS DE SECOURS ET D'INTERVENTION 

6.4.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sant établies paur la mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel 
et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.4.2 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'établissement dispose de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 

Ges moyens sont au minimum composés de 
= ceux définis dans la demande d'autorisation ; 
= d'extincteurs à eau puiérisée de type 21 À où équivalent à raison d'un apparell pour 250 m? couverts 

{minimum 2 appareils par atelier, magasin, entrepôt, etc... ; 
+ d'extincteurs & anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques ; 
= d'extncteurs à poudre (ou équivalent) de type 58 B près des installations de stockage et d'utiisation de 

liquides et gez inflammables 
- 6 poteaux incendie de 150 mm de diamètre débitant au minimum 540 m'lh en simultanée dont 4 seront 

disposés autour du bâtiment principal. Un procès-verbal d'essai du débit pour chacun d'eux en fonctionnement 
simultané est transmis aux services d'incendie et de secours. 

  

6.4.3 - Système d'alerte interne à l'usine 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à parti des 
postes fes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles 
exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion 
de l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans 
délai les personnes présentes dans l'établissement sur la neture et l'extension des dangers encourus. 

Les postes fikes permettant de donner l'alerte sont réparties sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun 
ces la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installalin ne dépasse cent mêtres 

6.44 - Accès de secours extérieurs 

   Au moins deux accès de secaurs éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposé aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour 
es moyens d'intervention 

6:5-ZONES DE SÉCURITÉ 

6.5.1 - Dispositions générales 

6511-Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités des 
substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pauvant apparaître 
au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes 
sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations exploitées sur le site. 

6 5.12 - Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. || fient à jour et à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

   

Ces zones de sécurité comprennent pour le mains des zones d'incendie, d'explosion ou de risque toxique 

Sauf disposilions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est consicléré dans son 
ensemble comme zone de sécurité
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Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissemant par des moyens appropriés (marquage au sol, panneeux..). Si plusieurs zones de nature de risque différente coexistent sur un même emplacement qu: installation, Un seul marquage pourra être réalisé à la frontière de la zone de plus grande extension. 
La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones el en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci 
L'exploitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones. 

6.5.1.3 - Dégagements 

Les bâtiments el unilés, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, sant aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité 
6.5.14- Ventilation 

En fonctionnement normal les locaux sont convenablement ventlés, de eçon à éviter toute accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

  

6.5.2 + Dispositions complémentaires spécifiques à certaines zones de sécurité 

6.5.2.1 - Zones "incendie" 

L'exploitant établi et tient à jour sous sa responsabilité un plan des zones susceptibles de présenter des risques d'incendie. 

  

Définition 
Les zones présentent des risques d'incendie sont constituées des volumes db, en raison des caractéristiques et des quantités de produits présents, leur prise au feu est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement et la sécurité. 

Elles sont établies en lenant compte de la présence de substances inflammables ou combustibles, stockées ou employées, notamment dans des réservoirs, dans des bâtiments, sur des aires de stockage. 

Isolement par rapport aux tiers 
Les zones présentant des risques d'incendie sont isolées des constructions voisines appartenant à des liers par un dispositif coupe-feu de degré deux heures constitué 

- soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée | 
- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres 

Dégagements 
Les portes s'ouvrent dans le sens de la sortie. Les dégagements son! répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 10 mêtres ni aucun point distant de pus de 40 mètres d'une issue protégée où donnant sur l'extérieur 

Comportement au feu des structures métalliques 
Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du siniste, ou peut compromettre les conditions d'intervention. 

    

Détection incendie 
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie ou de tout autre système de surveillance approprié. 

éseau de cétection incendie entraîne une alarme sanore el luminéuse localérnent 
blissement (poste de garde, par exemple: 

  Tout déclenchement du 
etau niveau d'un service spécialisé de l 

    

La gestion de l'alerte après le déclenchement d'une alarme fait l'objet d'une procédure. Cette procédure est tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

La surveillance de la zone incendie ne repose pas sur un seul poste de détection. 

Tout incident ayant entraîné le déclenchement d'une détection danne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées.
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En ce qui concerne les détecteurs, une liste précise 
- leur nombre 
- leur emplacement 
- leur fonctionnalité 
- les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité 

Prévention 
Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils 
susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés 
ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, Ils feront l'objet d'un permis de feu. 
L'interdiction permanente de fumer au d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones de 
risques incendie. 

Désenfumage 
Les structures fermées seront conçues pour permeltre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas 
compromettre l'intervention des services de secours. Sides équipements de désenfumage sont nécessaires, 
leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles 
en toutes circonstances et clairement identifiées. 

Moyens internes de luite contra l'incendie 
En complément aux dispositions du paragraphe 6.4.2 ci-dessus, les zones de risques incendie comportent 
des moyens de lutte contre l'incendie renforcés lels que des robinets d'incendie armés normalisés permettent 
de couvrir l'ensemble des zones, Installés près des eccès, des exlincteurs à pouce, des réseaux de sprinklers 
dont la mise en service automatique, sauf cas particulier, est asservie à la détection incendie. 

      

  

6:5.2.2. Dispositions complémentaires spécifiques aux zones de risque d'atmosphère explosive 

Définition. et délimitation 
Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut apparaître, 
soi de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, 
soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Elles comprennent les zones de type l et Il telles que définies par les règles d'aménagement des dépôts 
d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrété du 9 novembre 1972) 

2 fi 
Les installations comprises dans ces zones sont conçues ou situées de façon à limiter les risques d'explosion 
et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections de matériaux où objets divers à 
l'extérieur de l'établissement 

    

iatériel électrique. 
Les dispositions de l'articie 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 
susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de risque 
d'almosphère explose de l'établissement Le matériel électrique est confarme aux dispositions des articles 3 
et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

  

   

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe antidéflagrante où par surpression interne est 
conforme à un type ayant reçu-un arlicle d'agrément en application du décret n° 60.295 du 28 mars 1960 

Le matériel électrique est en permanence conforme en tout paint à ses spécifications techniques d'origine ; un 
contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionne explicitement les: 
défectuosités relevées dans son rappart de contrôle. Il est à remédier à toute défectuosité relevée dans les 
délais les plus brefs. 

Feuxaus 
Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et d'exploitation des 
dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 09 novembre 1972 modifié (JO des 31 décembre 1972 
et 23 janvier 1978) sont normalement interdits dans les zones présentant des risques d'explosian ; cepencant, 
oorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, ls font l'objet d'un 
"permis feu” délivré el dûment signé par l'exploitant ou par Ia personne qu'il n ‘aura nommément désignée 
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Prévention des explosions 
Les conditions d'exploitatian sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations ce transfert et les stockages associés ne contiennent un ou plusieurs praduits dans des conditions permettant à une explosion Ge se produire, Cette disposition doit être respectée en marche normale des installations, durant les périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérètions de caractère exceptionnel. 

  1! pourra être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel et des dispositifs de protection associés, lui permet de résister à une explosion interne sans conséquence pour la sécurité des personnes. ou l'environnement. 

Détection.gaz 
Les détecteurs gaz sont du type à deux seuls d'alarme fonction d'un pourcentage de la limite inférieure d'expicsivilé des atmosphères explosives quirisquent de se former. Lorsque celles-ci comportent des produits différents, l'étalonnage est effectué à partir de la limite inférieure d'explosivité du produit le plus sensible présent 

Le franchissement du premier seuil entraînera, au moins le déclenchement des alarmes sanores et lumineuses perceplibles par les personnels d'exploitation et d'intervention, et l'augmentation de la ventilation lorsque l'incident se produit dans un local et que cette mesure est appropriée. 

Le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise à l'arrêt en sécurité des installations, soit immédiatement, soit pour des raisons de sécurité après une temporisation, 

  

En plus des détecteurs fixes, le persannel dispose de détecteurs portatifs de gaz meintenus en parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance 

Poussières inflamréables 
L'ensemble de l'installation est conçu de façen à limiter les accumulations de poussières inflammebles hors des dispositifs spécialement prévus à cel effet. Lorsque ce risque d'accumulation existe néanmoins, 
l'nstellalion est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage est effectué régulièrement 
Des mesures particulières d'inertage devront être prises pour la manipulation de poussières inflammables: lorsqu'elles son associées à des gaz ou vapeurs inflammables, 

Tout stockage de matières puivérulentes inflammables ou explosibles est équipé d'un dispositif d'alarme de température ou tout autre paramètre significali lorsqu'une augmentation de celle-ci risque d'entraîner des conséquences graves 

6.6. FORMATION DU PERSONNEL 

L'explaitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité” de san personnel. Une formation 
particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des unités 

Cette formation doit notamment comporter 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiqués êt opérations de 

fabrication mises en oeuvre 
- les explications nécessaires pour la banne compréhension des consignes 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervantion affectés 
à leur unité ; 

- un entraînement périadique à la conduite des unités en silualion dégradée vis à vis da la sécurit 
à l'intervention sur celles-ci ; 

2 une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger 

  

et 

Pour ces mêmes Installations, une formation particulière est dispensée au personnel non affecté spécifiquement 
aux unilés, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel sait salarié où non de l'exploitant La 
formation reçue (cours, stage, exercices.) par lé personnel de l'entreprise et par le personnel intérimaire fait 
l'objet de documents archivés.



  

  

[LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
ERT, STALLATIONS        

ATELIER DE MAINTENANCE ET DE REMISAGE 

Les instalations sont considérées comme “zone incendie” et satisfont en conséquence aux prescriptions qui sy 
rapportent 

La zone de remisage sera équipée par travée de circulation de colonnes sèches. Celles-ci seront munies de 
piquages équipés de 2 raccords de diamètre : 45 mm. 

Les locaux où sont implantés ces installations seront adaptés pour limiter les nuisances et éviter la prapagation 
de vibrations 

3-DÉGRAISSAGE DES PIÈCES MÉCANIQUES 

34. Le bain de traitement n'émet pas de rejets atmosphériques. 

3.2. Les solvants seront régénérés puis en fin de cycles traités en tant qué déchet sélon le point 5 de l'article 2 

3:3. Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, Stockapes, rétentions, 
canalisations...) est vérifié périodiquement par l'exploitant, au moins une fois par an. Ces vérifications sont 
consignées dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de l'inspection des installations c'assées. 

4-INSTALLATIONS DE COMPRESSION ET RÉFRIGÉRATION 

41. Les locaux où sant implantés ces installations seront adaptés pour limiler les nuisances et éviter la 
propagation de vibrations. 

42 La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

3-INSTALLATIONS DE CHARGE DE BATTERIE 

51. La charge des accumulateurs se fera dans un atelier réservé uniquement à cet usage. Les opérations de 
charge de batterie feront l'objet d'une consigne particulière dont un exemplaire sera affiché à proximité 

5,2. Le local de charge sera construi en matériaux incombustibles. Il sera isolée de tout dépôt ou d'accumulation 
de produits combustibles par un mur coupe feu deux heures et de porte coupe feu 1 hours. 

5.3. L'intérieur de la zone de charge constitue une zone présentant des risques d'explosion au sens du point 6 5 
du présent arrêté. 

5.4. Toutes dispositions seront prises pour éviter l'accumulation de mélange gazeux délannant à l'aide de 
ventilations. 

5.5. Le sol de la zone sera étanche, Toutes dispositions seront prises pour récupérer rapidement de l'acide 
accidentellement répandu. 

5.6. Le chauffage du local de charge ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eaux, vapeur d'eau), la 
température de la paroi extérieure cheuffente n'éxcédant pas 150°C. Tout autre procédé de chauffage pourra 
être admis s'il présente des garanties de sécurilé équivalentes.



  

6-DÉPÔT DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

61. Les réservoirs contenant des liquides inflammables seront inclus dans des zones présentant des risques 
d'incendie définies au point 6.5. ce l'article deux du présent arrêté. 

6.2. Les stockages seront organisés de façon à tenir compte des incompatiblités de certains produits entre eux 
pour empêcher toute réaction chimique dangereuse dans le cas du fonctionnement normal de l'établissement 
et pour limiter les risques d'aggravation en cas d'accident 

1- CHAUFFERIES 

74. La chaudière sera installée clans un local fermé. 

  

7.2. Ce local est considéré comme ‘zanes de sécurité" au sens du point 6.5. du présent arrêté. 

7.3, La construction des canduits d'évacuation sera coupe-feu de degrés 2 heures lorsqu'ils traverseront des 
locaux habités ou occupés par des tiers. 

7.4. Le combustible utlisé sera le gaz naturel. 

7.5. Des dispositifs de sécurité, en nombre suffisant, et de caractéristiques convenables seront disposés de telle 
façon que la pression ne s'élève en aucune circanstance au-dessus de la pressian du timbre de l'installation: 

7.6. Les commandes de la chaufferie (vanne police, interrupteur électrique) seront placées à l'extérieur du local 
et signalées, 

7.7. Des consignes seront établies concemant l’utilisation, la surveillance et l'entretien des matériels. 

8-CABINE ET TUNNEL DE PEINTURE 

La hauteur des cheminées est au minimum de 10 mètres au-dessus du sol. 

8.1 Pollution atmosphérique 

Les installations sont équipées d'un système de ventlstionfaspiration permettant de capter les vapeurs de solvants 
émises. 

L'effluent est rejeté après passage dans un fitre sec par l'intermédiaire de cheminées qui satisfont au point 3.3 
de l'article 2 du présent arrêté 

Les résidus de filtration sont des déchets et en conséquence respectent les dispositions des paints 5 de l'articie 
2 du présent arrêté 

8:2 Sécurité 

Les installations de peinture sont considérées comme ‘zone incendie" et satisfont en conséquence aux 
prescriptions qui s'y rapportent 

      

eau ou vapeur d'eau), la température de la paro 

  

Le séchage ne peut se faire que par fluide chauffant 
extérieure n'excédant pas 150 °C 

  

Tout autre procédé de chauffage peut être admis dens chaque cas particulier s'il présente des garanties de 
sécurité équivalentes. 

On pratique de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur des holles et des conduits d'aspiration et 
d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussière et de vernis secs susceptibles de 
s'enflammer ; ce nelloyage est effectué de façon à éviter la production d'éfincelles ; l'emploi de lampes à souder 
ou d'appareils à flammes paur effectuer ce neltoyage est formellement interci 

lier que la quantité de produit nécessaire pour le travail de la journée. 

  

On ne conserve dans 
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RTICLE 4 : Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 
l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement 
par les soins de l'exploitant 

    

    RTICLE 5 : L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre Il du 
Code du Travail ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application 

  

ARTIC Tout transfert d'une installation classée sur un autre emplacement nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l'installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son 
représentant devra en Faire la déclaration au Préfet dans Le mois qui suit la prise en charge de 
Pexploitation 

  

ARTICLE 7 : L'arrêté d'autorisation cesse de produire elfe lorsque l'installation classée n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 8 : L'exploitant devra se conformer aux lois ct règlements intervenus ou à 

intervenir sur les installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui 

serait ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour 
faire cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

       

RTICLE 9 : Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du 
présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à 
la mairie pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers 

<, ou à lu Prélécture du Rhône - Direction de l'Administration Générale - 
erbal de l'accomplissement de cette 

   

  

   de consulter sur pl 
3ème Bureau - le texte des prescriptions ! procè 
formalité sera dressé par les soins du maire 

  

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet ei aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux où régionnux, diffusés dans tout le département 

ARTICLE 10 : Les droits des tiers sont expressément réservés. 

ARTICLE 11 : Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en 
aux prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives 
et pénales prévues par la loi du 19 juillet 1976 précitée. 

      

ARTICLE 12 : Le présent arrêié ne préjuge en rién les autorisations qui pourraient être 
nécessaires en vertu d'autres réglementations pour l'inplantation, l'installation et le 
fonctionnement de l’activité susvisée. 

  

ARTICLE 13 : « Délai et voie de recours (article 14 de Ja loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 

relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement) : la présente 
décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux 
mois pour le demandeur où l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente 
décision a été notifiée ». 
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ARTICLE 14 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Régional de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement, inspecteur des Installations Classées, sont chargés, 
chacun en ce qui Le conceme de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera 
adressée : 

au maire de SAINT-PRIEST, chargé de l'affichage prescrit à l’article 9 du présent arrêté, 

- aux conseils municipaux de SAINT-PRIEST, BRON et CHASSIEU, 

au Directeur, Chef du Service Interministériel de Défense et de la Protection Civile, 

au Directeur départemental des Services d'incendie el de Secours, 

au Directeur départemental dé l'Equipement, 

au Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

au Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

au Directeur départemental du Travail ot de l'Emploi, 

au Directeur régional de l'Environnement. 

- à l'hydrogéologue coordonnateur départemental, 

- au commissaire enquêteur, 

- à l'exploitant. 

LYON. lejf Q NOV. 1008 
ke | LE PRÉFET 

sers MONNy Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
A Eu 

Jearréraie BASTION 
 




